
 

 

Lettre ouverte à M. Le Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille suite à son 

courrier aux chefs d’établissements.  

L'intersyndicale a pris connaissance du courrier que le recteur a adressé aux proviseurs au 

sujet des mobilisations en cours. Elle tient à dire son indignation, et à rapporter celle que les 

collègues expriment depuis la diffusion de ce courrier, quant aux considérations 

désobligeantes que ce courrier contient à l'égard des grévistes. Ceux-ci participent aux 

mobilisations en pleine conscience, de leur propre volonté, dans le respect des valeurs qui 

sous-tendent notre contrat social et faisant valoir un droit constitutionnel. 

Tous les personnels de l'éducation nationale, de l'agent de service au proviseur en passant 

par le professeur, sont également soucieux de l'intérêt des élèves et des valeurs de la 

République sociale, et méritent égale considération.  

Manifestement, au lieu d'écouter, d'entendre et de rassembler, notre ministère semble 

considérer qu'il y a un ennemi de l'intérieur qu'il faudrait réduire au silence. Depuis trois 

ans, le Ministre avance à marche forcée sur ces réformes, en faisant fi des remarques et 

objections, d'où qu'elles viennent, y compris lorsqu'elles proviennent des personnels de 

direction, auxquels on fait mine aujourd'hui d'opposer les personnels.  

Ce sont ce dogmatisme, ce déni de la réalité, ces déclarations hors-sol dans les médias, qui 

ont nourri la colère qui s'exprime aujourd’hui.  

Ayant perdu la bataille de l'opinion, n'étant pas parvenu à convaincre du bienfondé de ses 

réformes, le ministère en est réduit à brandir l'argument d'autorité du devoir d'obéissance et 

les menaces de retraits de salaires ou de sanctions disciplinaires, préjugeant d'actes 

délictueux au regard de loi.  

L'intersyndicale réaffirme sa détermination à obtenir le retrait des réformes des retraites, du 

lycée et du bac. Elle rappelle qu'elle est et restera aux côtes des personnels et les défendra 

contre toute tentative d'intimidation et de sanction.  

 

   


